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Normes de qualité pour le dépistage organisé du can cer du sein en Suisse, 
de la Ligue neuchâteloise contre le cancer
 
Madame, Monsieur, 
 
Nous vous remercions de votre invitation à participer à la consultation susmentionnée.

Ainsi que vous le mentionnez dans vos documents de référence, l’une des mesures de la «
nationale contre le cancer 2014-2017
1999 sur la garantie de la qualité des programmes de dépistage du cancer 
mammographie (RS 832.102.4). Les normes de qualité doivent être adaptées aux lignes directrices 
européennes existantes sur la garantie de la qualité en matière de prévention et de diagnostic du 
cancer du sein (SNC, p. 29). 

Nous sommes conscients que les lignes directrices européennes ne sont pas contraignantes et 
qu’elles doivent être adaptées aux réalités de la politique de la santé et à la structure des services de 
santé des pays concernés. A notre avis, il est néanmoins capital de déf
de manière à permettre aux dépistages systématiques d’atteindre une efficacité maximale. Même si 
nous ne partageons pas les recommandations actuelles du Swiss Medical Boards relatives au 
dépistage par mammographie, les vives 
acteurs appellent de leurs vœux une rapide révision des normes de qualité.

Dans les grandes lignes, nous sommes d’accord avec les propositions élaborées par le groupe de 
travail dans un long processus et avec le concours de nombreux acteurs. On ne saurait descendre au
dessous des normes établies. Nous renonçons par ailleurs à une nouvelle discussion détaillée des 
normes en question.  

En vous remerciant de prendre connaissance de la présente et vous reme
vous présentons, Madame, Monsieu
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Normes de qualité pour le dépistage organisé du can cer du sein en Suisse, 
de la Ligue neuchâteloise contre le cancer  

Nous vous remercions de votre invitation à participer à la consultation susmentionnée.

le mentionnez dans vos documents de référence, l’une des mesures de la «
2017 » (SNC) vise l’adaptation de l’ordonnance fédérale du 23 juin 

1999 sur la garantie de la qualité des programmes de dépistage du cancer du sein réalisé par 
mammographie (RS 832.102.4). Les normes de qualité doivent être adaptées aux lignes directrices 
européennes existantes sur la garantie de la qualité en matière de prévention et de diagnostic du 

onscients que les lignes directrices européennes ne sont pas contraignantes et 
qu’elles doivent être adaptées aux réalités de la politique de la santé et à la structure des services de 
santé des pays concernés. A notre avis, il est néanmoins capital de définir des normes de haut niveau 
de manière à permettre aux dépistages systématiques d’atteindre une efficacité maximale. Même si 
nous ne partageons pas les recommandations actuelles du Swiss Medical Boards relatives au 
dépistage par mammographie, les vives discussions menées en ce moment indiquent que tous les 
acteurs appellent de leurs vœux une rapide révision des normes de qualité. 

Dans les grandes lignes, nous sommes d’accord avec les propositions élaborées par le groupe de 
et avec le concours de nombreux acteurs. On ne saurait descendre au

dessous des normes établies. Nous renonçons par ailleurs à une nouvelle discussion détaillée des 

En vous remerciant de prendre connaissance de la présente et vous remerciant de votre action, nous 
vous présentons, Madame, Monsieur, nos salutations distinguées. 
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Normes de qualité pour le dépistage organisé du can cer du sein en Suisse, prise de position 

Nous vous remercions de votre invitation à participer à la consultation susmentionnée. 

le mentionnez dans vos documents de référence, l’une des mesures de la « Stratégie 
» (SNC) vise l’adaptation de l’ordonnance fédérale du 23 juin 

du sein réalisé par 
mammographie (RS 832.102.4). Les normes de qualité doivent être adaptées aux lignes directrices 
européennes existantes sur la garantie de la qualité en matière de prévention et de diagnostic du 

onscients que les lignes directrices européennes ne sont pas contraignantes et 
qu’elles doivent être adaptées aux réalités de la politique de la santé et à la structure des services de 

inir des normes de haut niveau 
de manière à permettre aux dépistages systématiques d’atteindre une efficacité maximale. Même si 
nous ne partageons pas les recommandations actuelles du Swiss Medical Boards relatives au 

discussions menées en ce moment indiquent que tous les 

Dans les grandes lignes, nous sommes d’accord avec les propositions élaborées par le groupe de 
et avec le concours de nombreux acteurs. On ne saurait descendre au-

dessous des normes établies. Nous renonçons par ailleurs à une nouvelle discussion détaillée des 

rciant de votre action, nous 
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